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Texte de la question

Mme Lise Magnier attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur l'absence de prise en charge
par la sécurité sociale du TCAPS dans le cadre d'un traitement de l'hypothyroïdie. En France, le Levothyrox était
une hormone de synthèse incontournable prescrite à trois millions de personnes. La nouvelle formule du
médicament, commercialisée en mars 2017, a entraîné de nombreux effets indésirables. Le TCAPS, mis sur le
marché en 2018 est un médicament alternatif au Levothyrox et convient aux patients ayant une hypersensibilité à
certains excipients. Or contrairement aux anciennes formules du Levothyrox, le TCAPS n'est à l'heure actuelle pas
remboursé par la sécurité sociale. De plus, le prix est fixé librement et varie significativement d'une structure à une
autre d'après l'Association française des malades de la thyroïde. De nombreux malades souhaitent un
remboursement de ce médicament. Ainsi, elle souhaite savoir si le Gouvernement prévoit de garantir le
remboursement du TCAPS par la sécurité sociale.
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